
Cet été, vous partez en vacances et vous craignez pour votre domicile en
votre absence.
La gendarmerie nationale vous propose de partir en toute tranquillité.

Si vous partez au mois de juillet ou au mois d'août, n'hésitez pas à remplir le
formulaire au verso puis le transmettre à la brigade de Gendarmerie de
Domont : 191, av. Jean Rostand - 95330 DOMONT
ou envoyer les informations de façon informelle par mail :
bta.domont@gendarmerie.interieur.gouv.fr
Les gendarmes effectueront des passages réguliers à votre domicile en votre
absence.

Le formulaire est aussi disponible en ligne sur le site :
http://pagesperso-orange.fr/gendarmerie95/bt_domont.htm

QUE FAIRE POUR SE PROTÉGER ? 

Quelques conseils :

• Equipez votre porte d'un système de fermeture fiable, d'un viseur optique, d'un
entrebâilleur.

• Protégez vos fenêtres et ouvertures à l'aide de volets, grilles, barreaux. 
Un système d'alarme peut toujours être utile.

• Fermez votre porte à double tour lorsque vous êtes chez vous.

• N'inscrivez pas vos noms et adresse sur votre trousseau de clés.

• Ne laissez pas vos clés sous le paillasson ou dans la boîte à lettres.

• Laissez un double chez une personne de confiance.

• Changez votre serrure si vous avez perdu vos clés.

• Placez vos bijoux et valeurs en lieux sûrs (les piles de linge sont les   
cachettes les plus connues).

• Certains cambrioleurs utilisent des signes de reconnaissance tracés au 
stylo, au crayon ou à la craie. Si vous voyez de tels signes, recopiez-les sur un
papier, effacez-les et parlez-en aux policiers ou aux gendarmes de votre secteur.
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QUE FAIRE EN CAS D’ABSENCE DURABLE ?

• Avisez vos voisins ou le gardien de la résidence.

• Votre domicile doit paraître habité : demandez que l'on ouvre régulièrement 
vos volets.

• Signalez votre absence au commissariat de police ou à la brigade de gendar-
merie : dans le cadre des opérations " Tranquillité vacances ", une tournée de 
surveillance sera alors mise en place.

• Faites suivre votre courrier ou faites le prendre par une personne de confiance : 
une boîte à lettres débordante de plis révèle une longue absence.

• Ne laissez pas de messages sur votre répondeur téléphonique qui indiquerait la
durée de votre absence ou transférez vos appels si vous le pouvez.
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